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donner)

Point 2 : Adhésion au
projet ARIADNE

Le Conseil d'Administration approuve l'adhésion de l'Université
Paul Sabatier au projet ARIADNE avec 42 voix pour et
1 abstention.
Le droit d'entrée est fixé à 1000 EUR, la cotisation annuelle
s'élève à 3000 EUR.

* Secrétaire Général
* Agent Comptable

Point 3 : Statuts
3-1 Révision statuts du
SCoM: création d'un
service général (majorité
des 2/3 requise)

3-2 Additif aux statuts de
l'UFR STAPS: création de
départements (articles 21-
22) (majorité des 2/3
requise)

3-3 Création d'un service
inter - universitaire pour la
gestion financière du
réseau REMIP: SIRéMip
(majorité des 2/3 requise)

Le Conseil d'Administration approuve à l'unanimité (43 voix) la
création d'un service général SCOM et les modifications des
statuts.

Le Conseil d'Administration approuve à l'unanimité (41 voix) la
création des cinq départements à l'UFR STAPS (article 22) et la
modification de l'article 21.

Le Conseil d'Administration approuve à l'unanimité (43 voix) la
création du service inter-universitaire "SIRéMip"

* DAGM
* SCOM

* DAGM
* UFR STAPS

* Secrétaire Général
* Division de
l'Intendance

* DAGM
* Le Directeur du CICT

Point 4 : Finances
4-1- Décisions
budgétaires modificatives

4-2- Création d'un centre
de responsabilité pour le
suivi de la construction du
bâtiment E4 (UB 101
Services centraux)

Les DBM de transfert et les DBM de rattachement sont adoptées
à l'unanimité (35 voix) par le Conseil d'Administration.
Montant des DBM de rattachement :
UFR STAPS : 900 000, IUT A : 400 000,UFR Langues :143 320,
Faculté de Chirurgie Dentaire : -125 000, IUT Tarbes : -5 000,
Faculté de Médecine-Purpan : 85 449, Faculté de Médecine-
Rangueil : -42 157, Faculté de Pharmacie : -93 206, UFR MIG :
-431 395, UFR PCA : -75 141, UFR SVT : -240 575, IUP :
164 761, SIMPPS : -169 965, Services centraux : 52 780, SCAS:
11 729, SCUAPS : -86 000

Le Conseil d'Administration approuve à l'unanimité (36 voix) la
création d'un centre de responsabilité dans l'UB 101 des
Services Centraux pour le suivi budgétaire de la construction du
bâtiment E4 - Espace-Emplois-Etudiants-Entreprises

* Services Financiers
* Agent Comptable

* Services Financiers
* Division de
l'Intendance

Point 5 : Subventions
Examen de la demande
de subvention de
l'association TIM
(Toulouse-Ingénierie-
mécanique)

Le Conseil d'Administration est favorable, sur le principe, à
l'attribution d'une subvention de 37 000F à l'association TIM :
34 000F de l'UPS et 3 000F de l'UFR PCA, sous réserve de la
production d'un budget prévisionnel correctement établi.
Décision adoptée avec 34 voix pour, 3 voix contre, 4 abstentions.

* Association TIM
* UFR PCA

* DAGM

Point 6 : Contrat
Etat/Etablissement
Proposition de répartition
des crédits Vie
Universitaire

Le Conseil d'Administration approuve la répartition des crédits
"Vie universitaire" avec 36 voix pour, 4 abstentions selon les
modalités suivantes :

•  étudiants handicapés : 750 000F
•  actions étudiant - CAP : 550 000F
•  vie sportive

- SCUAPS :  : 1 400 000F

* Agent Comptable
* Services Financiers
* Vice-Président du

CEVU
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- DSHN : 950 000F
•  vie étudiante :

- commission culture : 600 000F
- accueil communication : 350 000F

Point 7 : Scolarité
7-1- Examen de
modifications des
modalités de contrôle des
connaissances: MIG,
SVT, PCA, IUP, STAPS,
Médecine Rangueil,
Médecine Purpan,
Sciences Pharmaceuti-
ques, Odontologie

7-2- Charte des modalités
d'évaluation des
enseignements

Le Conseil d'Administration approuve les modifications
apportées aux modalités de contrôle des connaissances et les
modalités des diplômes créés conformément aux votes suivants:

- UFR MIG : à l'unanimité (40 voix)
- Facultés de Médecine : à l'unanimité (40 voix)
- Faculté des Sciences Pharmaceutiques : à l'unanimité

(40 voix)
- Faculté de Chirurgie Dentaire : à l'unanimité (40 voix)
- UFR PCA : à l'unanimité (40 voix)
- UFR SVT : à l'unanimité (40 voix)
- IUP : à l'unanimité (40 voix)
- UFR STAPS : 27 voix pour, 2 voix contre, 7 abstentions,

4 refus de vote
- Licences professionnelles : à l'unanimité (38 voix)

Le Conseil d'Administration adopte à l'unanimité (38 voix) la
charte d'évaluation des enseignements

Division de la Scolarité

* Division de la
Scolarité

* Chargé de mission de
l'Evaluation des

enseignements et des
formations

Point 8 : Conventions
8-1- Convention avec
l'Association sportive de
l'Université

8-2- Convention avec le
Syndicat Mixte d'Albi
concernant l'IGEEP

Le Conseil d'Administration approuve la convention avec
l'association sportive de l'Université mais refuse de se prononcer
sur le montant de la subvention dans l'attente de l'examen de la
répartition des moyens.
Décision prise à l'unanimité (38 voix).

Le Conseil d'Administration approuve à l'unanimité (38 voix) la
convention entre le Syndicat Mixte d'Albi et l'UPS relative à
l'IGEEP

* Secrétaire Général
* Vice-Président de

l'association sportive
* DAGM

* Secrétaire Général
* Le Directeur de

l'IGEEP
* DAGM

Toulouse, le 24 octobre 2000

Le Secrétaire Général Le Président de l'Université

     Philippe PUECH Raymond BASTIDE


